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Incinérateur de Labeuvrière : préserver la santé et la transition écologique
Question écrite n° 13089

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur le projet de construction d'un nouvel incinérateur de déchets sur le
site de Labeuvrière (Pas-de-Calais), porté par la communauté d'agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys
Romane. Présenté comme un « hub énergétique régional », ce projet prévoit une capacité de traitement de 100
000 tonnes de déchets par an pour un engagement industriel d'environ trente ans, alors que le tonnage
actuellement incinéré est de l'ordre de 80 000 tonnes et que la collectivité affiche des objectifs de réduction des
déchets à l'horizon 2030. M. le député considère que cette augmentation de capacité traduit une incohérence
structurelle : loin d'accompagner une baisse des volumes de déchets, elle anticipe leur maintien et organise une
dépendance durable à l'incinération, en contradiction avec les orientations nationales et européennes en matière
de prévention et de sobriété. Le droit européen et français établit une hiérarchie claire des modes de traitement
des déchets, plaçant la prévention, le réemploi et le recyclage avant toute valorisation énergétique. Justifier le
surdimensionnement de cette installation par le brûlage de déchets actuellement enfouis revient à substituer une
technologie à une autre sans remettre en cause la production globale de déchets. M. le député considère qu'une
telle logique entérine l'échec des politiques de prévention et s'éloigne de l'esprit de la loi anti-gaspillage pour une
économie circulaire. Par ailleurs, un incinérateur n'est économiquement viable que s'il fonctionne à pleine
capacité. Les investissements lourds et les contrats de long terme induisent un effet de verrouillage industriel,
contraignant les collectivités à garantir des volumes constants de déchets pendant plusieurs décennies. M. le
député estime que ce choix engage durablement l'avenir du territoire et limite sa capacité à déployer des
politiques ambitieuses de réduction des déchets. Sur le plan climatique, l'incompatibilité avec la Stratégie
nationale bas-carbone est manifeste. L'incinération génère chaque année plusieurs dizaines de milliers de
tonnes de CO2, en particulier du fait de la combustion de plastiques issus de ressources fossiles. M. le député
considère que qualifier cette production d'« énergie » relève d'un habillage sémantique qui masque une réalité
carbonée et polluante incompatible avec les objectifs climatiques. Ce projet pose surtout une question centrale
de respect des habitants et de justice sociale. Les territoires concernés, et notamment les quartiers populaires,
sont historiquement marqués par une forte concentration d'infrastructures polluantes héritées de
l'industrialisation. Les travaux universitaires en sociologie urbaine et environnementale ont largement
documenté le phénomène de relégation environnementale : incinérateurs, centres d'enfouissement, axes
routiers, plateformes logistiques ou installations classées sont majoritairement implantés dans des espaces
populaires, où les populations disposent de moindres ressources économiques, politiques et juridiques pour s'y
opposer. Implanter un nouvel incinérateur dans ce contexte revient à renforcer des inégalités environnementales
déjà existantes. Les habitants cumulent les expositions aux pollutions atmosphériques, aux nuisances et aux
risques sanitaires, avec des conséquences avérées sur la santé publique. M. le député considère que la
transition écologique ne peut être crédible si elle se traduit par une concentration des nuisances sur les mêmes
territoires et les mêmes catégories sociales, au nom d'un prétendu intérêt général. Les inquiétudes exprimées
par les riverains concernant les émissions atmosphériques (particules fines, dioxines, oxydes d'azote), la gestion
des mâchefers et des résidus de traitement des fumées, ainsi que les incertitudes scientifiques persistantes
autour de polluants émergents tels que les PFAS, sont légitimes et doivent être pleinement prises en compte.
Même lorsque les normes réglementaires sont respectées, le principe de précaution impose d'évaluer les effets
cumulés et l'exposition chronique des populations. Le respect des habitants implique une information complète,
un débat public réel et la possibilité effective de refuser des projets imposés. À cet égard, M. le député tient à
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souligner la mobilisation citoyenne qui s'est développée contre ce projet, portée notamment par l'association
Climactif. Cette mobilisation traduit une exigence démocratique forte et une aspiration légitime des habitants à
décider collectivement de leur avenir écologique et sanitaire. M. le député soutient ces démarches citoyennes,
qui participent à la construction d'une transition écologique juste et démocratique. M. le député rappelle par
ailleurs que la question des incinérateurs fait l'objet d'un débat politique national et d'une mobilisation croissante
de la société civile. Il rappelle qu'une proposition de loi n° 1082 visant à instaurer un moratoire sur les nouveaux
incinérateurs a été déposée afin d'appeler à un moratoire sur l'implantation de nouvelles capacités
d'incinération. M. le député soutient cette orientation de manière constante, considérant qu'elle est indispensable
pour éviter le verrouillage des territoires dans un modèle de gestion des déchets contraire aux impératifs de
sobriété, de justice environnementale et de santé publique. Des alternatives existent : prévention à la source,
développement des filières de réemploi et de réparation, généralisation du tri des biodéchets, investissements
dans des centres de tri performants et accompagnement des ménages vers la sobriété matérielle. M. le député
considère que ces choix doivent être prioritaires dans l'allocation des financements publics, car ils sont plus
efficaces socialement, écologiquement et économiquement. Dans ce contexte, il souhaite savoir : comment le
Gouvernement peut considérer compatible avec les objectifs nationaux de réduction des déchets et avec la
Stratégie nationale bas-carbone un projet qui accroît durablement les capacités d'incinération, verrouille le
territoire pour plusieurs décennies et organise de fait le maintien de volumes élevés de déchets ; si le fait de
justifier la construction d'un nouvel incinérateur par le brûlage de déchets actuellement enfouis ne constitue pas
une remise en cause explicite de la hiérarchie des modes de traitement des déchets inscrite dans le droit
européen et français, en substituant l'incinération aux priorités que sont la prévention, le tri et le recyclage ;
quelles garanties effectives, opposables et indépendamment contrôlées le Gouvernement entend mettre en
place pour protéger la santé des populations riveraines, en particulier dans des quartiers populaires déjà
exposés à des pollutions multiples et pour prendre en compte les effets cumulés et de long terme des émissions
industrielles ; comment le Gouvernement entend mettre fin à la concentration structurelle des infrastructures
polluantes dans les territoires populaires et ouvriers, afin que la transition écologique ne se traduise plus par une
aggravation des inégalités environnementales et sanitaires ; comment le Gouvernement justifie la mobilisation
de financements publics importants pour la construction et l'exploitation d'un incinérateur engageant le territoire
pour plusieurs décennies, alors même que les politiques de prévention, de réemploi et de recyclage demeurent
structurellement sous-financées et quelles garanties il peut apporter quant à l'absence de captation de
ressources publiques au profit d'intérêts industriels au détriment des services publics locaux et des
contribuables ; quelle responsabilité juridique, financière et sanitaire l'État entend assumer à moyen et long
terme en cas d'impacts avérés sur la santé des populations exposées aux émissions de l'installation, notamment
au regard des effets cumulés et des incertitudes persistantes concernant certains polluants et quels
mécanismes de suivi indépendant, de transparence et d'indemnisation des riverains seraient alors mis en place ;
enfin, s'il entend répondre à la mobilisation citoyenne et au débat démocratique national en prenant en
considération l'appel à un moratoire sur les nouveaux incinérateurs, afin d'éviter le verrouillage industriel des
territoires et d'orienter résolument les politiques publiques vers la réduction des déchets, la sobriété matérielle et
la justice sociale.
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